
                                      Amap « Les Poulets de Muret »

                           Contrat d'engagement pour la saison 2024

Entre l’adhérent (nom, prénom) : ………………………………………………………………………………………………

Numéro d'adhérent OdAmap :
(si déjà adhérent Odamap)  Téléphone : ___________________

.
AMAP initiale | Deux 1eres lettres du nom | S é q u e n c e

Courriel en lettres majuscules : ……………………………………………………………………………………………………………
(uniquement si changement ou nouvelle adhésion)

□ Je m’engage à prendre mon adhésion Odamap dès le 1er Janvier 2024  (bulletin Odamap  ou Helloasso)

Et le producteur : Thomas Besombes - Ferme de Muret
                                    Route de Bellevue - 74540.Saint Sylvestre
                     
Lieu de distribution :     □   Annemasse, 36 rue du Château Rouge    
      
                                     □   Vallée Verte (covoiturage adhérents)
                             
Constitution de l’engagement :
Les 4 distributions auront lieu : le 27 Février, 28 Mai, 24 Septembre, 19 Novembre 2024
Le nombre de poulets commandé , abattu la veille de la distribution, est limité à 3 par distribution .
* Entourer les nombres choisis.
La commande de terrines concerne chaque distribution.

Prix unitaire Nombre par distribution Nombre annuel (x4) Prix

Poulet entier

entre 1,8 kg et 2,2 kg

22   1   4    88

   2   8 176

   3   12 264

Terrine de Canard

180g

6,50

                                                                                                                                                  Total

Règlement par chèque à l’ordre de BESOMBES Thomas
□ En une fois en 1 chèque (encaissement Février 2024)

□ En deux fois soit 2 chèques (encaissement Février et Mai 2024)

□ En 3 fois soit 3 chèques (encaissement Février, Mai et Septembre 2024) 

Le contrat est à déposer dans la boîte « Contrat» du local d’Odamap en précisant «Amap les Poulets de Muret» ou à 
l’adresse postale : ODAMAP « Les Poulets de Muret » - Maison des Associations - Boîte 61 - Rue du docteur Baud- 
74100 ANNEMASSE 

Aucun contrat ne doit être envoyé directement au producteur.

Il n’y a pas de report possible en cas d’absence : c’est le moment d’en faire profiter des amis ! Les produits non retirés
seront offerts à l’association « AncrAges »

Pour contacter les référents de l’Amap : amap.poulets.de.muret@odamap.fr
Fait en 1 exemplaire le :
                                                                                                   
Le Producteur                                                                                                               L’Adhérent

amap.poulets.de.muret@odamap.fr                                          Odamap : https://odamap.fr


